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S’adresse aux membres de la Ligue valaisanne contre le rhumatisme 

 
 
Procès-verbal de l’Assemblée générale de la Ligue valaisanne 
contre le rhumatisme 
 
 
Date: Mardi, 23 mai 2023 
Heure: 17h15 – 18h15 
Lieu: Salle Communale, rue des Petits-Epineys 7, 1920 Martigny 
 
Direction : Dr. Pierre-Alain Buchard, Président (pab) 
 Lorella Giacca, directrice de la LVSR (lg) 
 
Membres du comité :  Heinz Paul Blaser 
   Laurent Walpen 
    Michelle Fasnacht, excusée 
    Raphaela Rossier, excusée 
 
Audience :  25 participants 
 
 
Ordre du jour 
 
1 Mot de notre Président 
2 Élection des scrutateurs  
3 Procès-verbal de l’Assemblée générale du 13 septembre 2022 

→ Le comité recommande l’adoption du procès-verbal de l’AG 2022. 
4 Comptes annuels 2022 et décharge 

→ Le comité recommande l’approbation des comptes annuels 2022 et l’octroi de la dé-
charge. 

5 Approbation du rapport annuel 2022  
→ Le comité recommande l’adoption du rapport annuel 2022. 

6 Confirmation de l’organe de révision 
→ Le comité recommande l’élection de l’organe de révision BDO (ZH ou Valais). 

7 Constitution du comité (départ et élection) 
→ Départ de notre membre : Mme Michelle Fasnacht – nous remercions chaleureuse-
ment Mme Fasnacht pour son investissement durant ces dernières années. 
→ Le comité recommande l’élection d’un nouveau membre présenté sur place 

8 Informations concernant les offres et prestations en cours 
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Procès-verbal – Assemblée générale de la LVSR – 23.05.2023 Sion 
 
 
Ordre du jour point 1 et 2 
 

1. Mot du Président et 2. Election des scrutateurs  (x) Décision 
(-) Discussion 
(x) Information 

Responsable: 
Pab 

Temps: 
10 min. 

Pab souhaite la bienvenue aux participants et aux membres du comité et résume l’année 
2022 ainsi que les derniers échanges avec les autres ligues cantonales et régionales lors de 
l’Assemblée des délégués organisée par la LSR en mai. 
 
Le Président explique comment les votes auront lieu  - les participants voteront par un lever 
de main. 
 
Le principe est  le suivant: 

- Oui = approuvé 
- Non = non approuvé 
- Abstention 

 

 
 
Ordre du jour point 3 
 

3. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 13.09.2022 (x) Décision 
(-) Discussion 
(x) Information 

Responsable: 
Pab, lg 

Temps: 
5 min. 

 
Approbations en présentiel comme suit: 

▪ Procès-verbal de l’Assemblée générale de 2021 est approuvé à l’unanimité 
▪ Rapport annuel 2021 est approuvé à l’unanimité 
▪ Comptes annuels/Décharge 2021, budget 2022 sont approuvés à l’unanimité 
▪ Confirmation de l’organe de révision BDO VS à l’unanimité 

 
Le comité recommande l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale 2022 
 
 

Décision : 
- Le président passe au vote et le PV de l’Assemblée générale 2022 est approuvé à 

l’unanimité  
 

 

 

Ordre du jour point 4 et point 5  
 

4. + 5. Comptes annuels 2021, décharge et budget 2022 
rapport annuel 2021 
 

(x) Décision 
(x) Discussion 
(x) Information Responsable: 

Pab,lg 
Temps: 
20 min. 

 
Lg présente le bilan ainsi que les comptes d’exploitation 2022 ainsi que le budget 2023 en 
relevant les points clefs suivants : 
Bilan : 

▪ 2022 vs 2021: Actifs immobilisés :  
Logiciels: 

1) Bexio, nouveau système de comptabilité 
2) AGC, nouveau système pour les cours 
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Ces deux systèmes sont intégrés l’un à l’autre  
▪ Résultat de l’exercice négatif en 2022 – principalement dû à l’achat des nouveaux 

logiciels 
 
Comptes d’exploitations  2022 et budget 2023: 

▪ Contribution pour projets: LSR, PSV 
▪ Contr. pouvoirs publics: OFAS, OFSP 
▪ TVA: exonération en 2023 car chiffre d’affaires de moins de CHF 250K nouvelle 

franchise dans la loi dès janvier 2023 
▪ Logiciels et abos: Bexio et AGC  
▪ Amortissements pour les systèmes informatiques sur 4 ans 
▪ Budget - résultat exercice → légèrement en positif pour 2023 

 
Le comité recommande l’adoption des comptes 2022, la décharge et le budget 2023. 
Le comité recommande l’adoption du rapport annuel 2022. 

 

Décision : 
- Le Président passe au vote – les comptes 2022, la décharge et le budget 2023 sont 

adoptés à l’unanimité 
- Le Président passe au vote – le rapport annuel 2022 est approuvé à l’unanimité 

 

 

 
Ordre du jour point 6  
 

6. Confirmation de l’organe de révision (x) Décision 
(-) Discussion 
(x) Information 

Responsable: 
Pab, lg 

Temps: 
5 min. 

 
Pour 2022, BDO Valais a agi en tant qu’organe de révision pour la Ligue valaisanne contre 
le rhumatisme. 
Pour 2023, le comité propose de ré-élire BDO Valais en tant qu’organe de révision. 
 

Décision : 
- Le Président passe au vote – la ré-élection de l’organe de révision BDO Valais est  

approuvée à l’unanimité 
  

 

 

Ordre du jour point 7  
 

7. Constitution du comité (départ et ré-élection et élection) (x) Décision 
(-) Discussion 
(x) Information 

Responsable: 
Pab, lg 

Temps: 
10 min. 

 
Départ de notre membre : Mme Michelle Fasnacht – nous remercions chaleureusement Mme 
Fasnacht pour son investissement durant ces dernières années 
Ré-élection de notre Président : Dr Pierre-Alain Buchard 
Ré-élection de nos membres du comité : Mme Raphaela Rossier et M. Laurent Walpen 
Election d’une nouvelle membre : Mme Karine Sierro 
 

Décision : 
- Le Président passe au vote – la ré-élection pour les 4 prochaines années selon statuts 

du Dr. Buchard, Mme Rossier et M. Walpen est approuvée à l’unanimité  
- L’élection de Mme Sierro est approuvée à l’unanimité 
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Ordre du jour point 8 
 

8. Informations concernant les offres et prestations en 
cours 

(x) Décision 
(-) Discussion 
(x) Information Responsable: 

Pab, lg 
Temps: 
10 min. 

 
Cotisation de membre   
La liste de nos membres est continuellement actualisée. 
 
La cotisation de membre collectif à CHF 200.– est proposée 
Elle sera proposée à toutes les sociétés/organisations qui souhaiteront soutenir notre ligue 
en tant que membre collectif. 
 
Les cours : 
En 2022 - La LVSR a organisé 40 cours avec 15 responsables de cours pour 320 partici-
pants. Nouveau dès sept. 2023 : Pilates à Sion et Aquacura à la CRR de Sion. 
 
Evénements 2023: 

▪ 23.05.2023 : conférence Alimentation, Martigny – plus de 110 participants 
▪ 30 mai et 14 juin 2023 : découvertes actives de la ville Sierre et Sion 
▪ 13.08.2023 : course Sierre-Zinal, Melissa représentera la LVSR et permettra une col-

lecte de fonds 
▪ 13.09.2023 : conférence Fibromyalgie organisée par la LSR à Sion 
▪ 02.11.2023 : Webinaire (conférence online) - Droit successoral et testament 

 
Le site web : www.ligues-rhumatisme.ch/VS 
Ce site renseigne sur toutes les prestations de la LVSR 
 
Publications : www.ligues-rhumatisme.ch géré par la Ligue Suisse contre le rhumatisme 

▪ 50 publications différentes, GRATUITES 
 

Les moyens auxiliaires : proposés et gérés par la Ligue Suisse contre le rhumatisme 
▪ Large gamme de produits d’aide au quotidien 
▪ Pour le soutien de l’indépendance 
▪ Pour une meilleure protection articulaire, pour le travail ergonomique, pour la préven-

tion des douleurs articulaires 
▪ Boutique en ligne: www.rheumaliga-shop.ch ou commande par téléphone 044 487 

40 10 
 
Le Conseil social : en collaboration avec la Ligue Vaudoise contre le rhumatisme  
« Parce que vivre avec une maladie rhumatismale soulève de nombreuses questions et des 
difficultés, notre assistante sociale vous aide et vous accompagne dans vos démarches » 
Le service de conseil social est gratuit. 
  
Renseignements et demande de rendez-vous 
Conseil social des Ligues valaisanne et vaudoise contre le rhumatisme 
Avenue de Provence 10 
1007 Lausanne 
021 623 37 07 – info@lvr.ch 
 
Contact  Ligue valaisanne contre le rhumatisme, 1950 Sion 
  027 322 59 14 
   info@lrvalais.ch 

 
 
 
 

http://www.ligues-rhumatisme.ch/VS
http://www.rheumaliga-shop.ch/
mailto:info@lvr.ch
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Décision et information : 
- Le Président passe au vote : le montant pour la cotisation de membre collectif est 

approuvé à l’unanimité. 
- La recherche de fonds continue à être une priorité pour assurer l’organisation 

d’événements gratuits pour nos membres 

 
 
L’Assemblée générale se termine à 18h15 
 
 
Sion, le 23 mai 2023 
 

 
 
 
 

Pierre-Alain Buchard Lorella Giacca 
Président Directrice 
 
 
Ligue valaisanne contre le rhumatisme  


